
     
 

 
 

TELECHARGEMENT DE FICHIERS  
 

(Ex : le programme anti-espion Ad-aware Personal SE) 
 
 

 
1) Lancez l’explorateur Internet. Si vous avez préféré un autre navigateur comme Firefox, le 

principe est le même mais les fenêtres sont légèrement différentes. 
  
2) Si vous disposez de l’adresse exacte du site qui propose le fichier à télécharger saisissez-la dans 

la zone adresse du navigateur ou copier-la par copier/coller (si cela est possible). Si vous ne 
disposez pas de l’adresse précise, lancer une recherche à partir d’un ou plusieurs mots qui 
doivent vous permettre d’approcher du site recherché (le mot ad-aware par exemple). Pour 
effectuer cette recherche utilisez le moteur de recherche Google ou celui de votre fournisseur 
d’accès. Dans la liste des sites trouvés, cliquer sur celui qui vous semble convenir. Si vous 
n’êtes pas satisfait(e) revenez sur la liste et essayez un autre site. 

 
3) Une fois sur le site hébergeur, explorez toutes les possibilités offertes par le portail afin de 

trouver le lien ou l’onglet Téléchargements (encore appelé Downloads). 
 

4) Cliquez sur le fichier localisé et/ou le bouton Télécharger. Une fenêtre de ce type doit 
apparaître : 
 

       
 
Prenez le temps de lire son contenu qui vous donne deux informations importantes : le nom du 
fichier que vous allez télécharger et sa taille. Retenez le nom au cas où vous le perdriez, et regardez 
sa taille qui vous donne une idée sur le temps que mettra votre PC à le télécharger (selon que vous 
disposiez ou pas de l’ADSL). 
 
Choisissez l’option Enregistrer qui permet de transférer le fichier sur votre PC sans l’ouvrir (il peut 
contenir un virus). Si vous sélectionnez Exécuter le programme sera d’abord copier puis 
immédiatement exécuté sans que vous ayez la possibilité de le contrôler. 

Formations



 
  Note : si cette fenêtre n’apparaît pas, il se peut qu’elle soit cachée ou bloquée à cause d’un filtre 
sécurité. Dans ce cas, autorisez l’affichage. Activez si nécessaire dans la barre des tâches le bouton 
de l’explorateur qui propose l’accès à la fenêtre de téléchargement. 
 
5) Une fenêtre d’enregistrement apparaît : 
 

       
 
Choisissez un dossier d’enregistrement, conservez le nom de fichier proposé et cliquez sur le 
bouton Enregistrer (note : vous pouvez aussi enregistrer le fichier sur le bureau). 
Une fenêtre de ce type apparaît en fin de téléchargement. 
 

        
 
Trois possibilités vous sont offertes : si vous choisissez Exécuter le programme téléchargé ne sera 
pas contrôlé et va commencer l’installation du logiciel. Si vous activez le bouton Ouvrir le dossier 
vous verrez tout de suite le fichier à l’endroit où vous avez choisi de le placer (vous pourrez donc le 



contrôler immédiatement). C’est l’option qu’il faut choisir. Si vous fermez la fenêtre, vous serez 
obligé(e) de vous replacer ultérieurement dans le dossier où il se trouve pour le contrôler. 
 
6) Faites un clic droit sur l’icône du fichier téléchargé et lancez un contrôle antivirus. 
 
7) Si le contrôle est négatif le programme téléchargé peut être exécuté. 

Remarque importante : ce programme n’est pas le programme anti-espion. C’est un 
programme d’installation qui va servir à mettre en place le programme Ad-aware Personal SE. 
Note : les programmes d’installation ont une icône caractéristique présentant une boîte et une 
disquette (ou un CD-Rom). 
 

aawsepersonal.exe  
 

8) Double-cliquez sur l’icône pour lancer l’installation du programme anti-espion. Une fenêtre 
d’avertissement apparaît. Le programme que l’on souhaite installer étant connu on peut l’ 
Exécuter en toute sécurité. 

 

      
 
 
9) Une nouvelle fenêtre de bienvenue apparaît signalant le début de l’installation du programme. 

 
Au cours le l’installation il vous faudra préciser le dossier dans lequel vous souhaitez placer le 
programme et répondre à quelques questions du genre : voulez-vous placer une icône dans la 
barre des tâches ? Sur le bureau ? Voulez-vous exécuter le programme immédiatement ? 
Souhaitez-vous lire le fichier d’aide joint ? Etc. 
Note : on peut parfois aussi vous demander de relancer Windows. Faites-le. 
 
 
 


